
             
 

 

 

Exigences en matière de visibilité 
§ Toutes les communications relatives au projet sont soumises aux règles et réglementations de la DGINTPA de l'UE.  
§ La visibilité de l'UE est obligatoire, mais des exceptions peuvent être accordées pour des raisons dûment justifiées.  
§ Toutes les communications doivent tenir compte des clauses de confidentialité et de la protection des bénéficiaires.  
§ Avant toute activité de communication, une autorisation préalable doit être obtenue auprès du CAI. 

Activité Communication 
 

Visibilité de l'UE Quand Qui 

Étude (FSTP) sur la 
responsabilité des 
entreprises ; 
Étude (FSTP) sur les 
conditions de travail des 
prestataires de sécurité privés 
Étude (FSTP) sur les 
réparation; 
 

Publication des études (sous forme 
imprimée et/ou numérique) 
 

Emblème de l'UE et clause sur toute publication numérique ou 
imprimée  
Clause : « Ce document a été produit avec le soutien financier de 
l'Union européenne. Le contenu de ce document relève de la seule 
responsabilité du sous-bénéficiaire du FSTP et ne peut en aucun cas 
être considéré comme reflétant la position de l'Union européenne ». 
 

Tout au 
long du 
projet  

Le sous-
bénéficiaire 
du FSTP 
 
 

Diffusion sur les réseaux sociaux (si la 
situation sécuritaire le permet et sous réserve 
de l'accord du sous-bénéficiaire du FSTP) 

Emblème de l'UE et mention du soutien de l'UE et du CAI 
Mention : « Ce projet a bénéficié du soutien de l'Union européenne 
par l'intermédiaire du Corporate Accountability Initiative Consortium 
(CAI) ». 

Éventuel événement de lancement pour la 
publication (si la situation sécuritaire le 
permet et uniquement pour certaines études) 

Affichage de l'emblème de l'UE et des logos des partenaires du 
consortium dans la salle où se déroule l'événement 

Plaidoyer - Engagement des 
OSC auprès des parties 
prenantes concernées sur les 
risques de violations des 
droits humains dans 
l'utilisation des PSP  

Diffusion sur les réseaux sociaux (si la 
situation sécuritaire le permet et sous réserve 
de l'accord du sous-bénéficiaire du FSTP) 

Emblème de l'UE et mention du soutien de l'UE et du CAI 
Mention : « Ce projet a bénéficié du soutien de l'Union européenne 
par l'intermédiaire du Consortium Corporate Accountability Initiative 
(CAI) ». 

Tout au 
long du 
projet  

Le sous-
bénéficiaire 
du FSTP 
 

 

N.B. Les activités de documentation sont sensibles et ne seront donc pas communiquées au grand public. 


